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La rémunération de Girardin fait 
perdre son latin au Conseil d’État

Le parti Vevey Libre a été le pre-
mier à dégainer, il y a une dizaine
de jours. Décroissance-Alternati-
ves (DA) vient de suivre ce mardi.
Tous deux demandent de geler le
salaire de Lionel Girardin, munici-
pal PS suspendu car faisant l’objet
d’une procédure pénale. Selon un
communiqué de DA et de son chef
de file, Alain Gonthier, «cette me-
sure s’impose: il est incompréhen-
sible pour la population qu’un élu
suspendu par le Conseil d’État et
faisant l’objet d’une procédure
pénale pour des motifs graves
continue à percevoir traitement et
indemnités forfaitaires alors qu’il
a l’interdiction d’exercer quelque
activité que ce soit dans le cadre
de son mandat». Cette interpella-
tion sera déposée en urgence au
Conseil communal ce jeudi, avant
la longue pause estivale.

Ce cas pose de nombreuses
questions. Lionel Girardin a déjà
vu ses contrats résiliés avec la
Fondation Apollo (qu’il présidait).
Sa famille se retrouverait-elle dé-
munie sans le salaire municipal
(environ 8800 francs mensuels
pour un 60%)? En effet, il paraît
plus que probable que des indem-
nités de chômage ne seraient pas
versées alors que son mandat poli-
tique n’est pas rompu. Sans
oublier que l’élu a fait recours

contre sa suspension. «Suite aux
attaques dont mon client a fait
l’objet, ses détracteurs espéraient
qu’il démissionne, commente Lu-
dovic Tirelli, avocat de Lionel Gi-
rardin. Dès lors qu’il tient bon, on
tente désormais de lui couper les
vivres. Après la croisade, c’est
l’état de siège. C’est misérable.»

Qu’en dit le Conseil d’État, qui a
prononcé la suspension? Il y perd
son latin: après avoir ordonné 
dans un premier temps à la Muni-
cipalité de Vevey de suspendre im-
médiatement la rémunération de 
l’élu, le gouvernement rétropé-
dale moins de dix jours après, en 
informant la Municipalité qu’elle 
devrait préparer un préavis et le 
soumettre au Conseil communal.

Les élus auront donc en prin-
cipe à trancher. Mais des sources
bien informées estiment que le
temps qui passe n’est pas anodin.
«Si l’arrêt maladie de Lionel Girar-
din se prolonge jusqu’au moment
où l’assurance prendra le relais,
ce sera l’occasion de ne pas avoir
à décider du sort de son salaire et

À l’issue de sa troisième séance
de Municipalité à Vevey, ce lundi,
Michel Renaud confirme être
«confronté à des difficultés dont je
n’avais pas l’habitude», mais il es-
time que la situation qu’il a trou-
vée est «conforme à celle imagi-
née». Il relativise les tensions en-
tre les deux clans (les deux Vevey
Libre – Michel Agnant et Jérôme
Christen – opposés à la syndique
Verte Élina Leimgruber et au PLR
Étienne Rivier). «Il y a des mo-
ments où tout va bien et d’autres
crispés. Mais, pour l’essentiel,
l’Exécutif parvient parfaitement à
prendre des décisions et à faire
avancer les choses.»

Michel Renaud dit avoir été
«bien accueilli, par tout le monde,
alors que j’aurais pu comprendre
qu’on me regarde de travers. Des
conseillers communaux sont ve-
nus me parler spontanément
pour me remercier de tenter
d’aider.»

Que manque-t-il à l’Exécutif de
Vevey pour débloquer le conflit?
Des compromis autour du loge-
ment? D’autres mesures? Le re-
gard à la fois curieux et bien-
veillant, Michel Renaud ne dévoi-
lera rien des secrets d’alcôve. «J’ai
été le mieux élu du siècle dernier
à la présidence du Grand Conseil,
parce que je n’ai jamais tiré la cou-
verture à moi et que j’avais de
bons contacts avec tous les partis,
rappelle-t-il. Dans le cas présent,
je crois avoir parfaitement fait
comprendre que je suis neutre. Je
prends la parole, avec leur autori-
sation, pour soutenir ce que je
pense être bon, que cela vienne
d’un camp ou de l’autre.»
Stéphanie Arboit

Vevey
Le débat s’ouvre sur le 
versement du salaire du 
municipal PS suspendu, 
tandis que son remplaçant, 
Michel Renaud, prend 
ses marques à l’Exécutif

Aussi curieux que cela puisse pa-
raître pour un genre musical et des
formations qui traversent les âges,
les festivals dédiés aux big bands 
sont rarissimes en Europe. Depuis
2015, des férus du style cherchent
à remédier à cet état de fait avec 
The Villars Big, dont la 4e édition 
démarre jeudi. Les organisateurs 
ont monté un programme unissant
les performances de 120 musi-
ciens, dont une bonne moitié de 
pros d’envergure internationale, 
l’autre moitié étant composée 
d’amateurs locaux ou de contrées
proches.

«Notre monde est un peu bi-
zarre, il y a de plus en plus de for-
mations et de musiciens de très 
bon niveau mais de moins en 
moins d’occasions pour eux de 
faire de la scène», se désole Wolf-
gang Hanninger, président de The
Villars Big et directeur artistique. 
Depuis quatre ans qu’il pilote cette
aventure, l’Allemand de 36 ans, 
lui-même saxophoniste, clarinet-
tiste et à la baguette du big band 
local Villars Vanguard, s’est donc 
ingénié à se constituer un réseau 
où figurent notamment de presti-
gieuses écoles comme la Royal 
Academy de Londres ou, depuis 
cette année, la Haute École de mu-
sique de Hambourg. Autant de ga-
rants de la qualité musicale qui tra-

Festival
Comme le foot, le big band 
offre ses émotions à tous. 
La jeune garde européenne 
du genre entend le prouver 
cette fin de semaine dans 
les Alpes vaudoises

Villars Big sert un jazz 
protéiforme sur le plateau

Les Transports publics lausan-
nois (TL) ont obtenu une petite
victoire. Ils ont en effet l’autorisa-
tion de commencer les travaux
du tram censé relier la gare de
Renens à la place de l’Europe, à
Lausanne.

Comme souvent dans ce dos-
sier, c’est une notion juridique et
un peu technique qui explique ce
fait. À savoir une levée partielle
de l’effet suspensif. On l’a écrit à
de nombreuses reprises, le projet
de tramway, autrefois annoncé
pour une mise en service en 2015,
est empêtré dans des procédures
judiciaires. Des opposants très
déterminés réclament une modi-
fication du projet du côté du
Flon. La route qui y est projetée
entre la rue de la Vigie et l’avenue
Jules-Gonin, à Lausanne, vendue
comme une compensation à la
fermeture au trafic automobile
du Grand-Pont et d’une partie de
la rue de Genève ne passe pas.
Tout comme le défrichage de la
petite forêt que ce barreau rou-
tier devrait entraîner.

En février dernier, le Tribunal
administratif fédéral (TAF) ju-
geait que cette route n’avait pas
sa place dans la procédure en
cours, qui vise à autoriser la cons-
truction du tram (et de tout un
ensemble d’autres choses, no-
tamment les bus à haut niveau de
service). Et même si la cour vali-
dait par la même occasion le pro-
jet de tram dans son ensemble,
les travaux ne peuvent pas débu-
ter. En effet, les opposants ont
fait recours auprès du Tribunal
fédéral. Conséquence: le fameux
effet suspensif était déclenché,
qui empêche le moindre coup de
pioche.

Alors, en avril dernier, dans la
foulée, ce sont les TL qui dépo-
saient, en plus de leur recours,
une «opposition partielle à l’effet
suspensif». Le but: pouvoir com-

Cindy Mendicino

mencer leurs travaux loin de la
forêt du Flon, du côté de la gare
de Renens. Ils ont donc obtenu
gain de cause courant mai.

«Nous sommes très contents,
parce que cela ouvre la voie à la
préparation des travaux, dit Sa-
muel Barbou, chef de projet aux
TL. C’est un démarrage en dou-
ceur, mais il permet tout de
même des choses!» Est-ce dire
que la partie est gagnée et que le
Tribunal fédéral rendra bientôt
une décision positive pour la
construction du tram dans sa ver-
sion actuelle? Impossible de le
dire. Il y a aussi de fortes chances
pour que la plus Haute Cour con-
firme le jugement du TAF et le
vice de forme qu’il avait décelé.

Feu vert pour un petit bout de tram
Renens
Les TL ont obtenu 
du Tribunal fédéral 
de pouvoir lancer 
leur chantier du côté 
de la gare de Renens.
Pour le reste du 
tracé, la décision se 
fait encore attendre

Le tram, s’il est construit, rejoindra la place nord de la gare de Renens, sous la passerelle Rayon vert. DR

«C’est un 
démarrage 
en douceur, 
mais il permet 
tout de même 
des choses»
Samuel Barbou 
Chef du projet Tram aux TL

versera les onze concerts (dont 
seulement trois payants) program-
més en divers sites.

Le directeur artistique se ré-
jouit de prouver que les grands 
noms qui s’adjugent les scènes ou
les concours du Montreux Jazz ont
une relève et que le genre n’est pas
figé. L’une des prestations phares 
de cette édition sera le big band 
européen qui réunit les meilleurs 
étudiants des huit plus prestigieu-
ses écoles du continent. Ils joue-
ront, avec le saxophoniste Perico 
Sambeat, un programme autour 
du… flamenco (jeudi dès 20 h à la 
grande salle).

En trois éditions, The Villars Big
a déjà conquis musiciens et public.
«Les solistes qui sont déjà venus 
reviennent, nous font profiter de 
leurs contacts et les formations lo-
cales amènent du public», se ré-
jouit le patron de la manifestation.
L’esprit jazzy s’infiltrera jusque 
dans les nuits alpestres avec les ses-
sions Late Night Jazz au Villars Van-
guard Live Music Club, avec des 
solistes en concert, suivis de jam-
sessions ouvertes à tous. F.W.D.M.

4e Villars Big De jeudi à dimanche 
en divers lieux de la station. 
Programme, infos, achats en ligne: 
www.villarsbig.com

120
C’est le nombre de musiciens 
attendus à cette 4e édition de 
The Villars Big

Il suffit de parcourir la page «Tu es
du Pays-d’Enhaut si…» sur les ré-
seaux sociaux pour évaluer la cote
de popularité d’Éric Grandjean. 
Tacitement élu syndic de Châ-
teau-d’Œx, le frais retraité de l’en-
seignement (dont trente-six ans au
sein l’Établissement primaire et se-
condaire du Pays-d’Enhaut), paral-
lèlement engagé parmi les cadres 
du corps de sapeurs-pompiers de 
Château-d’Œx (deux décennies, 
dont neuf comme commandant), y
est humoristiquement brocardé: 
«Si tu faisais mine d’être navré 
quand Éric Grandjean recevait un
appel d’urgence pour le feu… Et 
qu’en fait tu savais qu’il allait cou-
rir et nous laisser seuls dans la 
classe», se marre une ancienne 
élève. Deux phrases pour résumer
la vigueur des engagements de ce 
natif de Château-d’Œx pour sa 
communauté, même si parfois l’un
doit l’emporter sur l’autre.

Le collège municipal favottais a
choisi de faire bloc derrière ce ra-
dical devenu PLR, à la solide expé-
rience politique: entré en 1986 au
Conseil communal, Éric Grand-
jean y a siégé vingt-cinq ans avant
de devenir municipal en 2011.
«Mon intérêt pour la vie publique
et politique m’a motivé à briguer
la syndicature. Je me suis dit:
«C’est maintenant ou jamais. Je
suis à la retraite, je n’ai plus d’en-

Portrait
Le nouveau syndic a été 
désigné tacitement. 
Ses collègues se sont unis 
derrière ce PLR solidement 
ancré dans sa communauté

Éric Grandjean prend les 
rênes de Châteaud’Œx

fants à la maison, j’aurai la dispo-
nibilité nécessaire.» Ce père de
quatre désormais adultes aura
pour lui une expérience variée:
d’abord maître généraliste dans
l’ancienne «prim’sup», il s’est
aussi formé à l’enseignement en
économie familiale. Comme
homme du feu, il est devenu ins-
tructeur fédéral sapeur-pompier,
tâche qu’il assume encore à côté
de celle d’inspecteur pour l’Éta-
blissement cantonal d’assurances
(ECA) pour la région Pays-d’En-
haut, Chablais et Alpes vaudoises.

«En tant que syndic, je m’ima-
gine poursuivre ce qui s’est fait

jusqu’à présent, car il y a beau-
coup de bonnes choses en route.
Financièrement, on n’arrive pas
dans la meilleure des périodes,
mais je suis de ceux qui voient
toujours le verre à moitié plein: on
est une bonne équipe, sans luttes
partisanes, nous saurons collabo-
rer non seulement entre nous
mais avec toute la région et les
vallées voisines, comme cela est
déjà bien amorcé.»
Flavienne Wahli Di Matteo

«Je suis de ceux 
qui voient toujours 
le verre à moitié 
plein»

Éric Grandjean
 
Nouveau
syndic de
Château-d’Œx

éviter une décision probablement
facilement attaquable, vu que
cette loi n’a jamais été appliquée.»
Ce délai pourrait ne pas être loin-
tain, Lionel Girardin étant en arrêt
maladie depuis mi-avril. Là en-
core, casse-tête juridique. «L’in-
tervention de l’assurance dépend
des temps d’activité pour les sala-
riés. Mais quid pour un élu qui
n’est pas au bénéfice d’un contrat
de travail?» s’interroge un avocat.

«Bien accueilli»
La rémunération du remplaçant
de Lionel Girardin, Michel Re-
naud, est aussi à la charge de la
Commune. L’intéressé n’élude
pas le sujet: «J’ai pris les devants
en annonçant d’entrée de jeu à la
Municipalité que j’étais choqué
que ce soit à eux de payer le jour
par semaine où je travaille pour
Vevey. J’aurais moi-même ten-
dance à dire que celui qui com-
mande paie, en l’occurrence le
Conseil d’État, qui m’a nommé.»
Le gouvernement cantonal ne
souhaite pas commenter.

Cité de l’énergie
Épalinges certifiée
Épalinges vient d’être certifiée 
Cité de l’énergie. Ce label est une 
reconnaissance de l’Association 
Cité de l’énergie et de l’Office 
fédéral de l’énergie. Épalinges a 
déjà mis sur pied le programme 
politique «Cours pour la société à 
2000 watts» en 2014. La Com-
mune a par ailleurs développé 
sa planification énergétique 
territoriale et communale. L.A.

Lutry
Silent discos pour 
petits et grands
Pour soutenir le projet Festi’Lu, 
un festival enfants-ados à 
l’automne 2018, l’association 
organisatrice met sur pied une 
soirée de lancement au Caveau 
du Singe Vert jeudi 28 juin. 
«Silent disco» enfants (dès 3 ans) 
à partir de 16 h puis apéritif et 
«silent disco» pour tous à 19 h 30. 
Places limitées. Entrée libre, avec 
un don de soutien. R.H.

Lausanne

La section lausannoise de 
GastroVaud a une nouvelle 
présidente. C’est Susan Sax, 
qui siège à la tête de GastroLau-
sanne. Elle prend ses fonctions 
après la démission de Thierry 
Wegmüller. À la fois restauratrice 
et hôtelière, Susan Sax occupe 
également la vice-présidence du 
Parti libéral-radical lausannois. 
Elle exercera son mandat 
jusqu’en 2020, année de 
réélection statutaire de l’associa-
tion. Deux petites années 
pendant lesquelles la nouvelle 
présidente compte poursuivre 
la dynamique créée par son 
prédécesseur, notamment en 
matière de relations avec les 
autorités. «Pour commencer, je 
compte sonder les membres de 
la section pour connaître leurs 
attentes», dit-elle. A.DZ

D
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«Je suis choqué 
que ce soit à Vevey 
(et non au Conseil 
d’État) de payer le 
jour où je travaille 
pour la Ville»

Michel Renaud
Remplaçant de
Lionel Girardin
nommé par le
Conseil d’État

«Incompréhensible 
qu’un élu suspendu 
continue à recevoir 
son salaire alors 
qu’il lui est interdit 
d’exercer»

Alain Gonthier
Ténor du parti
Décroissance-
Alternatives
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Lausanne

École des Métiers

EPSIC Port-Franc

Lausanne-Flon

Renens-Gare

Hôtel-de-Ville

Renens-Croisée

Perrelet
Galicien

Prélaz-les-Roses

A1

PRILLY

RENENS

CHAVANNES

LAUSANNE

Début
des travaux

Le tracé du futur tram T1

P. FY SOURCE: TL

Rampe Vigie-Gonin
et forêt menacée

«Nous ne tirons aucune conclu-
sion et nous attendons le ver-
dict», lâche Samuel Barbou.

Des études d’exécution peu-
vent être lancées à l’avenue du
14-Avril. Alors qu’au nord de la
place de la Gare, à Renens, c’est
tout un projet qui se trouve dé-
bloqué. La gare, en chantier de-
puis plusieurs années, attendait
cette décision pour pouvoir pas-
ser un cap décisif dans sa muta-
tion. À savoir, pour les commu-
nes de Renens, d’Écublens, de
Chavannes-près-Renens et de
Crissier, obtenir la permission
d’achever la construction de leur
passerelle au-dessus des voies.

«Tout est enchevêtré»
À l’heure actuelle, un de ses qua-
tre piliers est déjà ancré au
quai  3, alors que celui qui pren-
dra racine du côté du M1 sera
construit dès cet été. Il restera
ensuite deux piliers à dresser,
l’an prochain. Et enfin la pose de
la passerelle de mobilité douce,
«en 2021», estime Tinetta Mays-
tre, municipale de l’Urbanisme à
Renens. Elle poursuit: «Il faut
voir que tout est enchevêtré dans
ce secteur: les CFF modernisent
leurs infrastructures (quais et
voies), les TL ont le projet de
tram mais aussi de nouveau ter-
minus du M1 et nous avons notre
passerelle. Mais elle dépend des
autorisations liées au tram. Alors
nous sommes vraiment très sou-
lagés de pouvoir avancer sans de-
voir trouver de plan B.»

Les TL devront notamment se
charger de détruire deux bâti-
ments du bord des voies: l’ancien
bistrot Le Terminus et un autre
édifice adjacent.

Feu vert pour un petit bout de tram

Le tram, s’il est construit, rejoindra la place nord de la gare de Renens, sous la passerelle Rayon vert. DR

Renforcement des bus, en attendant…
U Si le projet de tram entre 
Renens et Lausanne a été 
imaginé, c’était pour soulager 
un axe de transports publics 
ultraencombré, à savoir les 
lignes de bus 17 et 18, 
notamment sur le tronçon entre 
le Flon et Malley. C’était il y a dix 
ans et la situation ne s’est pas 
miraculeusement détendue 
depuis. Bien au contraire. 
Chaque année, 6,8 millions de 
passagers empruntent la ligne 17 
et 3,4 millions la 18. Alors, en 
attendant qu’un hypothétique 

tram vienne donner des sièges 
aux voyageurs, les TL mettent 
cet axe aux soins intensifs.

Courant 2019, une nouvelle
ligne, la 19, sera mise en service 
entre Chauderon et Renens. 
Elle offrira un bus toutes les 8 ou 
9 minutes (puis 7,5), en plus de 
la ligne 17 (à cadence de 
10 minutes), qui rallie Georgette 
à Croix-Péage, à Villars-Sainte-
Croix. Les usagers profiteront 
en sus de bus flambant neufs, 
climatisés et à plancher bas, 
et n’auront donc plus à grimper 

dans d’anciens trolleybus.
Sur la ligne 18, la réflexion 

est encore en cours. Les TL y 
constatent une forte saturation 
matinale entre le Flon et 
les écoles EPSIC et ETML. 
Le transporteur cherche à 
augmenter ses cadences. 
Mais il doit aussi préparer le 
changement de terminus que 
pourraient provoquer les 
travaux du tram, puisqu’il ne 
pourra plus circuler que jusqu’à 
Port-Franc, sur la rue de 
Genève.

C’est aujourd’hui, mercredi, le
traditionnel cortège des classes
enfantines entre l’esplanade de
Montbenon et la place de Milan.
La circulation sera perturbée dès
12 h le long des rues empruntées
par le cortège. Dans le détail, le
stationnement sera interdit sur
l’avenue Jules-Gonin et sur l’en-
semble du parcours. La circula-
tion sera interdite sur l’avenue de
Savoie dès 12  h  30, sur le reste du
parcours dès 13  h  15. La sortie du
parking de Montbenon ne pourra
se faire que par l’avenue Jean-Jac-
ques-Mercier durant le cortège.
Les avenues Dapples, partie ouest,
et de Milan resteront fermées jus-
qu’à la fin de la fête, vers 15 h. L.A.

Lausanne
Le cortège des classes 
enfantines perturbera le 
trafic ce mercredi après-midi

Enfants qui 
défilent, autos 
qui patinent

Ils sont sous les verrous. Les bra-
queurs de la poste de l’avenue de
Cour, à Lausanne, ainsi que d’une
épicerie à Montpreveyres en mai
dernier ont été interpellés, pour la
plupart à Lausanne. Il s’agit d’un
ressortissant suisse de 19 ans,
d’un ressortissant érythréen du
même âge, d’un ressortissant ca-
nadien de 21 ans et d’un ressortis-
sant kosovar de 22 ans.

Ces individus sont également
soupçonnés d’avoir commis plu-
sieurs dizaines de cambriolages
dans des établissements scolaires
et certains locaux commerciaux
en début d’année. On se souvient
en effet que les gymnases vaudois

Lausanne
Quatre personnes ont été 
interpellées. Elles sont 
aussi impliquées dans la 
vague de cambriolages 
de gymnases

avaient été l’objet de vols ciblés à
cette époque («24 heures» du
12 mars). Dans la liste des établis-
sements cambriolés se trouvaient
notamment les gymnases de Pro-
vence et d’Auguste-Piccard ou en-
core l’École professionnelle de
Lausanne (EPSIC) et l’École tech-
nique et des métiers (ETML). Les
auteurs s’introduisaient par ef-
fraction dans les bâtiments et fai-
saient main basse sur de l’argent
et du matériel électronique.

Plusieurs brigades de la police
cantonale vaudoise, dont la bri-
gade de police scientifique (BPS),
la brigade de délinquance sérielle
(BDS) et le DARD, se sont jointes à
la police de Lausanne dans les in-
vestigations ainsi que dans les
opérations qui ont suivi et qui ont
permis l’arrestation des auteurs
présumés. Ils font l’objet d’une
procédure pénale et ont été placés
en détention provisoire. 
Laurent Antonoff

Les braqueurs de la poste 
de Cour sous les verrous

Vestige du parc à lépreux de la Maladière

À un jet de pierre du rond-point 
de la Maladière se dresse la 
chapelle du même nom. Un 
monument historique classé, 
élevé autour de 1460 et 
consacrée à Saint Lazare de 
Vidy. Les malades défilaient 
dans la léproserie qui lui faisait 
face.

Au Moyen Âge, le nom de 
maladière désigne les 
établissements destinés à 
recevoir des lépreux. Cette 
chapelle est le dernier vestige 
des léproseries – aussi appelées 
ladreries – qui parsemaient le 
canton de Vaud lorsque la 
maladie faisait des ravages. 
L’isolement était alors la 
meilleure protection envisagée; 
on ignorait que tous les malades
n’étaient pas forcément 
contagieux. La maladière de 
Vidy remplaçait la maladière 
primitive du XIIIe siècle qui se 
trouvait au Désert. Elle a 
accueilli des lépreux jusqu’en 
1638. À cette époque, la lèpre 
disparaît progressivement du 
Canton de Vaud. Le Conseil 

communal décide de fermer les 
portes de la ladrerie pour 
empêcher «que quelques 
mauvaises canailles s’y retirent». 
L’édifice est détruit quelques 
années plus tard.

Si la chapelle attenante est 
sauvée, c’est probablement 
parce qu’on lui trouve un nouvel 
emploi, guère plus joyeux. Le 
local servira de dépôt pour les 
instruments de supplice destiné 
au gibet de Vidy. Les condamnés 
à mort faisaient halte à la 
chapelle, sur le chemin de 
l’échafaud, pour une dernière 

prière. En 1723, le Major Davel, 
condamné politique, s’y 
recueillit avant son exécution.

La chapelle fut aussi utilisée
comme remise pour du 
matériel agricole, au 
XIXe siècle, puis elle servit aux 
ouvriers de l’autoroute. On 
l’appelle aujourd’hui «la 
chapelle des gens de la rue», 
marginaux et sans-abri. L’office 
y est célébré le dimanche à 
20 h. M.N.

Chapelle de la Maladière, rond-point 
de la Maladière, Lausanne-Sud.

Signé Lausanne

Levez  le nez!

FLORIAN CELLA

Des bouquins pour nourrir l’âme au Valentin

Une librairie qui ouvre, c’est de 
fait un oiseau rare. Dans le cas de 
la Librairie Le Valentin, c’est 
même un drôle d’oiseau. Depuis 
début juin, l’une des arcades 
situées sous les escaliers de la 
basilique Notre-Dame, à 
Lausanne, abrite une nouvelle 
boîte à livres consacrée 
essentiellement aux sciences 
religieuses et humaines.

Derrière le comptoir, Denis
Ramelet explique la genèse peu 
commune de son aventure en 
tant que libraire: «J’ai fait des 
études de droit, puis travaillé 
dans une étude de notaire. Ce 
n’était pas pour moi! Je me suis 
alors demandé ce que je pouvais 
faire.» La réponse se trouve dans 
les quelque 20 000 ouvrages qui 
constituent sa bibliothèque 
personnelle. «En rayon, ce sont 
majoritairement mes livres!» 
Parmi ce choix de seconde main, 

la plus grande partie est consacrée 
à la spiritualité chrétienne, à la 
théologie et aux arts sacrés. Rien 
d’étonnant, sachant que Denis 
Ramelet loue l’espace à la paroisse 
de Notre-Dame, laquelle a accueilli 
favorablement son projet.

«Une librairie est un lieu 
d’ouverture», précise-t-il 
toutefois, se déclarant lui-même 
«catholique et ouvert». De fait, 
plusieurs rayons sont dédiés aux 
autres religions ou proposent des 
ouvrages consacrés à des thèmes 
qui font débat au sein de l’Église. 
Une large section est aussi 
dévolue à des livres de 
philosophie et d’histoire ou 
encore à des essais politiques, 
avec des ouvrages neufs ici et là. 
Au fond de la boutique, on peut 
aussi découvrir et acheter des 
icônes d’inspiration byzantine 
peintes par l’artiste lausannois 
Renato Mastrogiacomo.

Enfin, les nourritures que 
propose le Valentin ne sont pas 
que spirituelles, puisqu’on y 
trouve également divers biscuits 
infusions et alcools, tous produits 
par des monastères suisses. 
C.BA.

Rue Pré-du-Marché 2 
www.librairielevalentin.ch

Tout neuf

CHRISTIAN BRUN

À L’Attribut d’Iris règne le végétal

Est-ce la plus belle boutique de la 
ville? Elle est en tout cas en 
compétition pour le titre. 
Perchée au milieu de la Mercerie, 
L’Attribut d’Iris se mérite à la 
force du mollet. Faites l’effort et 
vos mirettes vous diront merci. 
Car ici, la seule ligne directrice de 
l’assortiment semble être le bon 
goût. Si possible issu du monde 
végétal, mais pas seulement: 
déco, accessoires de mode, 
produits naturels pour le corps, 
les plantes sont en compagnie 
choisie. Pas un objet quelconque 
en vue.

«Je ne voulais pas une ligne de
conduite qui me limite trop», 
explique Julie Stoudmann. La 
patronne, au bénéfice d’un CFC 
de fleuriste et d’un diplôme de 
décoratrice, a toujours aimé 
voyager. «Après mes formations, 
j’ai réalisé que j’aimais plein de 
choses différentes, que je me 
posais beaucoup de questions 

J’avais envie d’un lieu qui reflète 
ça.»

Résultat, donc, cette boutique
ouverte au printemps 2016 (on 
n’en parle pas parce que c’est 
nouveau, juste pour le plaisir!), 
débordante de choses originales. 
Au rayon plantes, on repartirait 
bien avec cette petite piléa 
évoquant une troupe de mini-
nénuphars volants, cette echiveria 
aux allures de sorbet d’écailles, 
voire cet arrangement de petits 
cactus bien dodus. La boutique 
propose aussi de nombreuses 
fleurs séchées, «mais pas de fleurs 

coupées», précise Julie 
Stoudmann.

Vases, pots, tout ce qui donne
envie d’y poser de la végétation 
est là aussi. «Je travaille avec des 
petits artisans, aucune grosse 
marque, note l’esthète en chef. 
Ce sont surtout des créateurs 
suisses, voire européens. 
Attention, vous ne trouverez rien 
en ligne.» Il faudra donc venir sur 
place. On vous défie de repartir 
les mains vides. G.WY

L’Attribut d’Iris, 
rue de la Mercerie 20

C’est quoi 
ce commerce?

PATRICK MARTIN


